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ORGANISATION MONDIALE

DU COMMERCE

(04-2489)

GROUPE DE TRAVAIL DE L'ACCESSION DE L'UKRAINE

Président: S.E. M. S. Marchi (Canada)

Composition

El Salvador Norvege
Argentine Equateur Nouvelle-Zélande
Arménie Etats-Unis Panama
Australie Géorgie Paraguay
Brésil Honduras Pérou
Bulgarie Inde République dominicaine
Canada Indonésie République kirghize
Chine Islande Roumanie
Colombie Israél Sri Lanka
Communautés européennes Japon Suisse

et Etats membres Malaisie Taipei chinois

Corée, Rép. de Maroc Thailande
Croatie Mexique Turquie
Cuba Moldova Uruguay
Egypte Mongolie
Mandat

Examiner la demande d'accession du gouvernement ukrainien a I'Organisation mondiale du
commerce au titre de l'article XII; présenter au Conseil général des recommandations comportant
éventuellement un projet de Protocole d'accession.



